
MétropoleAix-MarseilleProvence
Un territoirehétérogène, uneunitéàbâtir

La création institutionnelle de la métropole Aix-Marseille Provence (AMP) est prévue au
1er janvier 2016. Ce vaste territoire va fusionner six établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) et rassemble ainsi en 2012 plus d'1,8 million d'habitants.

Sa croissance démographique s'affaiblit aujourd'hui, après 50 ans de forte évolution.
La métropole AMP enregistre un déficit d'emplois et sa part de cadres progresse mais reste faible par
rapport aux autres grandes aires urbaines comparables. La dispersion des emplois sur la métropole
engendre toujours plus de déplacements domicile-travail, le plus souvent en véhicules individuels.
Enfin, la métropole fait face à un chômage élevé, des jeunes en difficulté et des poches de
pauvreté, avec certaines zones plus en difficulté que d'autres. Ces caractéristiques ont tendance à
s'accentuer ces dernières années. Plus de solidarité, plus de mixité sociale sont autant d'enjeux
cruciaux pour cette nouvelle métropole.
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